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ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Le droit al’information auquel aspire le gouvernement est paradoxal en ce qu’al’ heure actuelle, il

est incapable de proposer une projection fiable du montant des pensions futures. Parce que cet
article ne consiste qu’ en une déclaration d’ intention démagogique, €lle doit étre supprimée.
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